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Nous vivons depuis quelques années déjà dans une grande 
incertitude fi nancière et institutionnelle, notamment du fait 
de la création de la Métropole qui doit encore trouver sa place, 

son organisation et ses circuits fi nanciers. J’espère que le Président de 
la République clarifi era cette situation à ce jour bancale, que les élus 
retrouveront de la visibilité et de la stabilité. Au delà du devenir de la 
Métropole, ce sont les engagements antérieurs pris par l’État qui sont 
menacés et qui le sont toujours en dépit des déclarations qui se voulaient 
rassurantes pour nous. Je veux parler essentiellement de la ligne 16 du 
Métro du Grand Paris pour laquelle avec mes collègues élus du 95, du 77 
et du 93 nous n’avons pas ménagé notre peine pour faire comprendre à 
l’État et au gouvernement de la nécessité absolue de réaliser la totalité 
du projet, c’est à dire la totalité de la boucle dans les meilleurs délais. 
C’est le seul moyen pour redonner de la respiration économique à notre 
Métropole et à notre région, c’est le seul moyen de redonner aux 12 
millions de franciliens et notamment aux Montfermeillois, la capacité 
de se rendre décemment, rapidement, confortablement sur leur lieu de 
travail, de loisir, de formation. Les retombées économiques de ce projet 
sont très supérieures à ce qu’il pourrait coûter, le vrai danger est de 
trainer dans sa réalisation.

Sans une réalisation rapide, conformément aux engagements antérieurs, 
ce sont de très nombreux projets d’investissement et de développement 
qui ne pourront pas se faire et ce, au grave détriment de nos populations. 
J’espère que le bon sens l’emportera, que désormais les relations de 
confi ance entre l’État et les collectivités seront restaurées.

Très bonne nouvelle pour toutes les populations desservies par le 
Groupement Hospitalier Intercommunal Le Raincy-Montfermeil à 
savoir, l’ouverture toute récente d’une Maison Médicale de Garde à 
proximité immédiate de l’hôpital et des urgences et qui permet tous les 
jours, week-end compris, d’accueillir en première instance les patients 
souhaitant consulter un médecin généraliste aux heures de fermeture des 
cabinets médicaux. Une solution qui permettra pour sûr, de désengorger 
les urgences du GHI. Je remercie les 25 médecins qui ont su s’organiser 
pour assurer les vacations. Je remercie l’hôpital et l’ARS d’avoir mis à 
disposition les locaux et d’en avoir permis les travaux, retrouvez tout le 
détail en page 18 de votre magazine.

Pour fi nir et c’est pour moi le plus important, c’est le moment de 
souhaiter à toutes les Montfermeilloises et à tous les Montfermeillois, 
de très joyeuses fêtes de Noël et de fi n d’année. Profi tons-en, les uns 
et les autres pour vivre des moments de sérénité, de retrouvailles, de 
convivialité, de fraternité et de partage, entre nous, dans nos familles et 
nos voisinages. 

Excellentes fêtes à tous.
VOTRE MAIRE

XAVIER LEMOINE

L’AMOUR C’EST BIEN,
LES PREUVRES
D’AMOUR C’EST MIEUX !
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SUIVEZ-NOUS SUR LE NET !
Pour vous tenir toujours mieux informés de l’actualité de la ville en temps réel : événements, sorties, 
infos pratiques... Montfermeil a relancé sa newsletter ! Pour la recevoir, inscrivez-vous en envoyant vos 

coordonnées à l'adresse mail suivante : NEWSLETTER@VILLE-MONTFERMEIL.FR
Outre les réseaux sociaux, qui vous permettent de tout savoir sur votre Ville, cette Newsletter vous tiendra informés 
de l'actualité en matière de sécurité mais aussi de travaux.
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à une communication sur l’actualité de la ville de Montfermeil et des services publics municipaux. Le destinataire des données est le 
service Communication de Montfermeil. Conformément à la loi Informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifi ée en 2004, vous bénéfi ciez d’un droit d’accès et de rectifi cation aux informations qui vous concernent 
que vous pouvez exercer en vous adressant à Hôtel de Ville, 7 place Jean Mermoz, Montfermeil. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.
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STOP AUX INCIVILITÉS
AGISSONS ENSEMBLE

QUE DIT LA LOI ?  
Les bruits de comportement sont 
tous les bruits provoqués de jour 
comme de nuit :
n par un individu locataire, pro-
priétaire ou occupant (cri, talons, 
chant...)
n ou par une chose (instrument de 
musique, chaîne hi-fi, outil de brico-
lage, pétard et feu d'artifice, pompe à 
chaleur, éolienne, électroménager...) 
n ou par un animal (aboiements...).

Lorsque ces bruits sont commis la 
nuit, c'est-à-dire entre 22h et 7h, 
on parle de tapage nocturne. L'in-
fraction pour tapage nocturne est 
possible sans que ce bruit soit ré-
pétitif, intensif et qu'il dure dans le 
temps. L'auteur du tapage doit tou-
tefois être conscient du trouble qu'il 
engendre, sans prendre les mesures 
pour y remédier.
Article R1337-7 modifié par le dé-
cret N°2017-1244 du 7 août 2017 
art1. Est puni de la peine d'amende 
prévue pour les contraventions de la 
troisième classe (jusqu'à 450 €) le 
fait d'être à l'origine d'un bruit par-
ticulier, autre que ceux relevant de 
l'article R. 1337-6, de nature à por-
ter atteinte à la tranquillité du voisi-
nage ou à la santé de l'homme dans 
les conditions prévues à l'article R. 
1336-5.

QUE FAIRE EN CAS 
DE NUISANCES�?

Dans tous les cas, il est recommandé 
successivement :
n de s'entretenir avec l'auteur du 
bruit pour l'informer des désagré-
ments ;
n de demander à la mairie s'il existe 
un arrêté sur le bruit en cause (par 
exemple sur l'usage des tondeuses à 
gazon). Si l'immeuble est en copro-
priété, il est utile de vérifier le règle-
ment de copropriété qui peut limiter 
ou interdire certains bruits ;
n d'adresser à l'auteur du bruit un 
courrier simple, puis recommandé 
avec avis de réception si la gêne per-
siste ;
n de recourir à une tierce personne 
pour tenter de régler le conflit (par 
exemple, le syndic de copropriété en 
charge de faire exécuter le règlement 

de copropriété). Il est également 
possible de recourir gratuitement à 
un conciliateur de justice ;
n de faire appel à un huissier si les 
nuisances se répètent pour établir 
un ou plusieurs constats en vue d'un 
éventuel recours contentieux.
n De solliciter le délégué cohésion 
police population au commissariat 
de Clichy sous bois / Montfermeil ;
n De prendre attache auprès d'un 
conciliateur de justice auprès de la 
Maison de la justice et du Droit à Cli-
chy sous bois.

En cas de nuisances persis-
tantes, il est conseillé de vous 
rapprocher du commissariat 
de Police Nationale de Clichy 
sous bois/ Montfermeil ou de la 
police municipale de Montfer-
meil.

TAPAGE  
ET NUISANCES SONORES
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Chaque mois, retrouvez dans 
cette nouvelle rubrique, le 
rappel des règles à respecter 
pour améliorer la sécurité, 
lutter contre les incivilités 
et faire en sorte qu’il fasse 
bon vivre à Montfermeil. 
Ensemble, ayons le réflexe 
citoyen !



REGARD 
SUR LA VILLE 

Le samedi 21 octobre, dans la cadre de la semaine du goût, l'Association de Sauvegarde du 
Moulin de Montfermeil  a organisé une démonstration de fabrication/cuisson du pain dans 
son tout nouveau four. Une dégustation de pizzas, gâteaux, confitures et figues a également 
été proposée aux visiteurs. Cette journée a remporté un franc succès !

NOUVEAU : UN FOUR À PAIN AU MOULIN DU SEMPIN

Du 20 novembre au 9 décembre, l’association Contrastes propose une 
exposition de peintures et sculptures au Domaine Formigé. Intitulée 
"Démons et merveilles", les œuvres évoquent tantôt, l’amour ou la 
haine, la sublimation ou la déchéance des corps, le côté clair obscur de 
l’être, l’enfermement ou l’échappée. Des extrêmes qui se retrouvent et 
s’attirent pour former des œuvres étonnantes.

EXPOSITION "DÉMONS ET MERVEILLES"
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Le service Politique de la ville en partenariat avec l'association Raid 
aventure et la police municipale a mis en place une journée Prox Aventure 
mercredi 8 novembre. Raid aventure est une association de fonctionnaires 
de police qui propose de nombreuses initiatives dont Prox' Aventure, 
journée sportive et citoyenne lors de laquelle, enfants et adolescents 
encadrés exclusivement par des policiers, pratiquent de nombreuses 
activités sportives, ludiques, afin notamment, de faciliter les rapports 
jeunes/police et de travailler sur le civisme et le dépassement de soi. Cette 
1ère édition à Montfermeil a accueilli 327 enfants du collège Picasso et des 
structures locales (CLJ, centres de loisirs, Espace J) âgés de 6 à 15 ans.

Le 13 novembre, les anciens élèves de 3e du collège Pablo 
Picasso se sont retrouvés à la salle des Fêtes lors d’une 
cérémonie très chaleureuse, pour recevoir officiellement 
des mains de leur proviseur Azzedine Saoucha, des 
équipes enseignantes et de Marie-Claude Huart, adjointe 
au Maire, leur diplôme du brevet des collèges. Sur 107 
reçus, 24 l’ont obtenu avec la mention assez-bien, 25 
avec la mention bien et 32 avec la mention très bien. Un 
joli palmarès avec une mention spéciale pour les trois 
jeunes filles sorties majors de leur promotion :  Justine 
Bourgeois, Lisa Da Rocha et Cylia Dakhli. Bravo !

Les élèves du cours Alexandre Dumas se sont rassemblés, 
vendredi 3 novembre, à l'occasion de la remise des 
diplômes du Brevet des collèges des anciens élèves du 
Cours. Un moment solennel et fort pour ces jeunes qui 
ont décroché leur tout premier diplôme officiel.

PROX AVENTURE

CÉRÉMONIE DE REMISE DE
DIPLÔMES POUR LES ÉLÈVES
DE PABLO PICASSO

REMISE DE DIPLÔMES 
AU COURS ALEXANDRE DUMAS



Actualités

L'un des changements majeurs 
de cette mesure, qui concerne 
tout le monde, porte sur l'en-

caissement et la tarification des 
amendes pour non-paiement ou dé-
passement de durée. L'encaissement 
des amendes devient désormais de 
la responsabilité des communes. 
Ainsi, une brigade d'Agents de sur-
veillance de la voie Publique (ASVP), 
composée de trois agents a été créée. 
La tarification est également du res-
sort des communes et s'organise de 
la manière suivante : tout non-paie-
ment d'une place de stationnement 
payant et tout dépassement de durée 
selon la zone définie (zone rouge, 
zone verte, zone bleue) déclenche 
une verbalisation de 25 €. Cette 
amende de 25 € dès lors qu'elle est 
payée dans un délai d'une journée 
sur l'horodateur est alors ramenée à 
17 €. 

ZONAGE
La ville a réduit le nombre de zones 
de stationnement à trois zones. 

ZONE BLEUE. Gratuit limité à 2h. 
Des disques sont actuellement dis-
tribués gratuitement chez vos com-
merçants (voir page suivante). 
ZONE VERTE. Limitée à une du-
rée maximale de stationnement de 
8h30.
ZONE ROUGE. Stationnement 
payant limité à une durée maximale 
de stationnement de 4h

STATIONNEMENT MODULABLE
Dans tous les cas de stationnement 
payant, le premier quart d'heure est 
gratuit. Il est modulable par fraction 
de 15 minutes. Le tarif horaire du 
stationnement est d'environ un euro 
par heure.
Par ailleurs, pour les Montfermeil-
lois et les professionnels qui par 
l'ancienneté de leurs habitations ou 
commerces ne disposent d'aucune 
place de parking, un tarif particu-
lier est appliqué, les cartes qui per-
mettent de se stationner en zone 

STATIONNEMENT  
NOUVELLES RÈGLES 
AU 1ER JANVIER 2018 

La loi Maptam du 27 janvier 2014 prévoit la dépénalisation 
du stationnement sur la voirie qui entrera en vigueur au 1er

janvier 2018. Explications.

POURQUOI UNE RÉFORME 
DU STATIONNEMENT�?
La décentralisation du stationnement payant, qui s’impose à 

Montfermeil, comme dans la plupart des communes de France, vise 
à donner davantage de compétences à la ville pour personnaliser 
et mettre en œuvre un véritable service public de la mobilité et du 
stationnement. Objectif : favoriser un partage équilibré de l’espace 
public, rare par nature, afin de renforcer le dynamisme et l’attractivité 
et de soutenir le développement économique. A terme, ces nouvelles 
dispositions assureront un meilleur équilibre entre les différents 
secteurs de stationnement sur la ville mais aussi entre les différentes 
catégories d’usagers : résidents, commerçants, professionnels et 
visiteurs.
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verte restent en vigueur, et sont dé-
sormais disponibles à la Régie Ho-
rodateur, 4, rue de la Haute Futaie à 
Montfermeil.
Le stationnement payant reste in-
changé du lundi au samedi de 9h à 
12h et de 14h à 19h. Gratuit les di-
manches et jours fériés.
Le mois prochain une carte des trois 
zonages mentionnés vous sera dis-
tribuée, accompagnée d'autres pré-
cisions.

Retrouvez l’intégralité de la 
grille tarifaire sur le site de la 
Ville www.ville-montfermeil.fr 

Pour toute question sur la dé-
pénalisation du stationnement, 
vous pouvez contacter la régie 
Horodateur, 4, rue de la Haute 
Futaie, 01 41 70 70 77.

Des disques de stationnement sont mis à votre disposition gratuitement par la Ville dans les différents lieux 
d’accueil municipaux ainsi que chez vos commerçants. N’hésitez pas à leur en demander.
Pour rappel, le stationnement à durée limitée est règlementé par l’apposition sur le tableau de bord, côté 

trottoir, d’un disque de stationnement permettant le contrôle de la durée. Celle-ci est autorisée pour une durée 
maximale de 2h du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 8h à 12h.

ZONE BLEUE  
VENEZ CHERCHER 
VOTRE DISQUE OFFERT !
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Actualités

La grisaille, la pluie et le froid 
n’ont pas rebuté les Montfer-
meillois venus nombreux as-

sister aux cérémonies commémora-
tives et patriotiques du 11 novembre 
1918. Comme le veut la tradition, le 
cortège conduit par Albert Duché, 
adjoint au Maire honoraire et an-
cien Président de l’association des 
anciens combattants, suivi des élus 
de la municipalité, des porte-dra-
peaux mais aussi des pompiers, des 
enfants des écoles, des collèges Pa-
blo Picasso, Jean Jaurès et du cours 
Alexandre Dumas et de nombreux 
habitants, s’est tout d’abord rendu 
à l’ancien cimetière. Au carré mili-
taire, Xavier Lemoine, accompagné 
d’un enfant, a déposé une gerbe au 
pied de la stèle du monument aux 
Morts, puis les élèves des écoles, 

accompagnés des élus, ont fleuri les 
tombes des soldats morts pour la 
France pourvues de drapeaux trico-
lores. Tous se sont ensuite rendus à 
la Maison des anciens combattants 
sur la place de l’Hôtel de ville, pour 
procéder au traditionnel dépôt de 
gerbes et à l’appel aux morts. Cette 
année, en raison des travaux en 
cours, place de l’église, une repro-
duction du monument aux morts a 
été réalisée et apposée sur la façade 
de l’hôtel de ville. A l’issue de la cé-
rémonie, les participants se sont re-
trouvés dans le hall de l’hôtel de ville 
pour admirer les toiles de Danièle 
Rannou, peintre officiel de l’armée 
ainsi que les créations réalisées par 
les élèves de Joliot Curie autour de 
l’Armistice.

11 NOVEMBRE :
ENSEMBLE PERPÉTUONS
LE DEVOIR DE MÉMOIRE
Les Montfermeillois se sont 
réunis à l’occasion du 99e  
anniversaire de l’Armistice du 
11 novembre 1918, signant la 
fin de la première Guerre 
Mondiale.

L’ARMISTICE VUE PAR DANIÈLE RANNOU 
ET LES ÉCOLES HENRI WALLON ET JOLIOT CURIE

A l’occasion du 99e anniversaire de l’Armistice du 11 
novembre 1918, Danièle Rannou, peintre officiel de 
l’armée, formée à l’école des Beaux Arts du Raincy 
et à l’atelier privé Ludovico Cosma nous a offert 
une très belle exposition du 6 au 17 novembre, 
dans le hall de l’Hôtel de ville. Ses peintures aux 
couleurs franches, à forte dominante de bleu, 
nous ont raconté le calvaire des soldats dans les 
tranchées durant la Grande guerre. Ses toiles ont 
côtoyé celles, des élèves de l’école Joliot Curie, 
réalisées durant la pause méridienne, sous la 
houlette des animateurs des centres de loisirs. 
Lors du vernissage de l’exposition, la chorale de 
l’école Henry Wallon a entonné des chansons de 
l’époque 14-18 et a ému le public venu en nombre 
admirer les œuvres qui ont contribué à perpétuer 
le devoir de mémoire.
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Actualités

LES CHANGEMENTS 
DE PRÉNOMS

L'état civil devient compétent à la 
place du juge du Tribunal de Grande 
Instance pour traiter et effectuer 
les demandes de changements de 
prénoms. Concernant les refus 
de changement de prénom pour 
un motif dit illégitime ; le dossier 
sera transmis au Procureur de 
la République, en attente de 
sa décision. La demande de 
changement de prénom doit se faire 
auprès de l’officier de l’état civil de 
son lieu de résidence ou du lieu où 
l’acte de naissance a été dressé.
À l’instar de la procédure antérieure, 
le demandeur doit fournir des pièces 
justificatives de son identité et de son 
lieu de résidence, ainsi qu’un acte de 
naissance de moins de 3 mois.
- Exemple de cas légitime 
éligible pour le changement de 
prénom : problèmes d'intégration, 
suppression d'un prénom jugé 
ridicule, préjudice lié à la jonction 
entre le nom et le prénom, motifs 
tenant à la transsexualité du 
demandeur, etc.
L'adjonction, la suppression ou la 
modification de l'ordre des prénoms 
peut également être demandée.

LES RECTIFICATIONS 
DES ACTES

L'officier de l'état civil peut 
désormais sur présentation de 
justificatifs, modifier un acte d'état 
civil qui contiendrait une erreur ou 
une omission. 
- Exemple de rectifications : erreur 
d'orthographe dans l'acte, sur le nom 
par exemple, erreur sur le domicile, 
erreur sur la date de naissance ou de 
décès, erreur relative à  l'officier qui 
a établi l'acte, etc.
Afin de procéder à cette modification 
il est indispensable que l'usager 
puisse produire les documents 
originaux pour que "la faute" soit 
modifiée. 

LE PACTE CIVIL 
DE SOLIDARITÉ (PACS)

Depuis le 1er novembre 2017, les Pacs 
ne sont plus enregistrés au Tribunal 
mais le sont toujours par les notaires 
et désormais par les mairies. 
Les mairies peuvent désormais 
réceptionner  les dossiers de Pacs. 
Elles seront habilitées à faire les 
enregistrements, les modifications 
et dissolutions de Pacs. Concernant 
les Pacs qui ont été établis 
antérieurement et qui feraient 

l'objet d'une modification ou d'une 
dissolution. Ce sont les mairies sièges 
des Tribunaux les ayant enregistrés 
qui sont alors compétentes. 
Les délais de traitement seront 
déterminés en fonction des 
demandes et de l'enregistrement des 
dossiers de Pacs. 
Les modalités de fonctionnement 
et de mise en place des dossiers 
d'enregistrements, se trouvent sur le 
site service-public.fr.
Les Pacs seront enregistrés les 
jeudis après midi sur rendez-
vous au Service des Affaires 
Générales de la Mairie, 01 41 70 
70 70. 

DÉCLARATIONS
DE NAISSANCES

La loi allonge de trois à cinq jours le 
délai légal pour déclarer la naissance 
de son enfant auprès de l’officier de 
l’état civil du lieu d’accouchement. 
Cette mesure de souplesse répond à 
une recommandation du Défenseur 
des droits.

La loi de modernisation de la Justice a transfèré à l'état civil 
des mairies de nouvelles compétences. Trois domaines sont 
notamment concernés : les changements de prénoms, la 
rectification des actes et le Pacs (Pacte civil de solidarité) 
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ÉTAT CIVIL, 
NOUVELLES COMPÉTENCES
CE QUI CHANGE POUR VOUS

RENCONTREZ 
VOS ÉLUS

Un Maire-adjoint est à votre 
écoute, tous les samedis matin 
de 9h à 11h, à l'Hôtel de Ville, 
7, place Jean Mermoz.
Sur rendez-vous uniquement 
au 01 41 70 70 70 ou par courriel : 
elus@ville-montfermeil.fr





Enfance

1. Dans le cadre du projet Plongée banlieue organisé par le club subaquatique de la préfecture de police, l'Espace J 
a pu initier un groupe de sept jeunes à la plongée sous marine. Ces jeunes âgés de 15 à 18 ans, accompagnés de leur 
animateur, ont pratiqué la plongée à la piscine de Villeneuve La Garenne, avant de se rendre 5 jours à Porquerolles 
où ils ont tous obtenu leur diplôme de plongée ! 2. Dans le cadre des Soirées Famille, le vendredi 20 octobre a eu 
lieu la dernière édition avec pour programme un karaoké autour d'un buffet participatif. Cette soirée fût un succès, 
fort de la participation d'une quarantaine de convives et d'une ambiance festive et chaleureuse. 3. Sept jeunes  de 
15 à 17 ans ont participé à un séjour à Rome, organisé par l'Espace J dans le cadre du projet visites des capitales 
européennes. Après avoir travaillé en amont avec l'aide du point information jeunesse, les jeunes ont découvert 
la culture, l'architecture, la gastronomie romaine. 4. Samedi 21 octobre pour la deuxième année consécutive, les 
animateurs de l’Espace J se sont rendus avec un groupe de sept jeunes au tournoi handisport de tennis. Le groupe 
de jeunes bénévoles a, durant cette journée, arbitré les matchs, et a servi les ravitaillements en nourriture sur les 
différents cours de tennis, etc. Un moment d’échange et de découverte très apprécié par tous.

ESPACE J, DES ACTIVITÉS 
TOUT AU LONG DE L'ANNÉE

1 2

43
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Créés en 2009, les Prix Éner-
gies Citoyennes récompensent 
les collectivités qui ont mis en 

place de véritables stratégies assor-
ties d’actions concrètes pour écono-
miser l’énergie et lutter contre les 
émissions de gaz à effet de serre. 
Ils promeuvent ainsi des modèles 
de réussite ayant des impacts po-
sitifs sur le territoire aux plans 
énergétique, environnemental, éco-
nomique et social. Depuis leur créa-
tion, 170 candidatures ont été sélec-
tionnées représentant près de 8 000 
collectivités et plus de 20 millions 
d’habitants.

3 GRANDS PROJETS
INNOVANTS RÉCOMPENSÉS

Lors de la 8e édition, Montfermeil 
a candidaté parmi 54 autres collec-
tivités dans la catégorie des villes 
comptant entre 20 000 et 100 000 
habitants. Elle fait partie des trois 
finalistes sélectionnés grâce à trois 
de ses projets phares menés en ma-
tière de transition énergétique :
n Une action concrète : la ré-
alisation en 2016 et 2017 d'un 
pré-diagnostic sur la précarité 
énergétique, notamment dans le 
pavillonnaire (2400 logements 
concernés), a débouché sur un 
partenariat avec la société Écono-
mie d'énergie et sur l'isolation à 
1 Euro des combles non aménagés et 
vides sanitaires, pour tous les Mont-
fermeillois éligibles.
n Un projet particulièrement 
innovant : un appel d'offre portant 

sur la recherche d'outils innovants et 
duplicables visant à massifier la ré-
novation énergétique des bâtiments 
dans le pavillonnaire diffus.
n Une action de sensibilisation : 
le lancement d'un Service Local d’In-
tervention pour la Maîtrise de l’En-
ergie (SLIME).

DES ENJEUX FORTS
Lors de la remise des prix qui s’est 
déroulée le 16 novembre dernier au 
Conseil économique, social et envi-
ronnemental de Paris, place d’Iéna, 
Xavier Lemoine s’est donc vu re-
mettre le prix Énergies citoyennes 
2017, décerné par un jury, compo-
sé de représentants d’associations, 

d’institutions, d’élus, de médias et 
présidé par Serge Orru, ancien Di-
recteur Général de WWF France, 
Conseiller en charge du Dévelop-
pement Durable auprès du Maire 
de Paris. Xavier Lemoine n’a pas 
manqué de rappeler que Montfer-
meil est fière d’être récompensée 
pour sa stratégie énergétique lo-
cale, reconnue comme étant parmi 
les meilleures mises en œuvre sur 
le territoire français, mais il a éga-

lement rappelé les enjeux majeurs 
qui se jouent à travers elle : « Ce qui 
me tient le plus à cœur, c’est que 
nous trouvions collectivement et le 
plus rapidement possible, les outils 
d’intervention préventifs et curatifs 
dans les immenses nappes pavillon-
naires péri-urbaines qui sont déjà 
les futurs territoires de la politique 
de la ville. Là où la misère pour sur-
vivre n’a pas d’autre choix que d’ex-
ploiter une plus grande misère en-
core. Si les marchands de sommeil 
professionnels sont relativement 
faciles à neutraliser pour peu que 
la loi évolue un peu, en revanche, 
les familles victimes de la fracture 
énergétique risquent de se transfo-
mer à leur tour en marchands de 
sommeil pour se resolvabiliser. C’est 
une réalité croissante. 
C’est pourquoi, Montfermeil ayant 
été retenue par la préfecture de 
région et la région Île-de-France, 
site expérimental, nous menons 
une étude avec l’aide massive de la 
Caisse des Dépots et Consignations 
et l’appui technique de l’Institut 
Negawatt pour inventer les outils 
innovants et duplicables, visant à 
massifier la rénovation énergétique 
des habitations dans le tissu pavil-
lonnaire : nouvel enjeu de la cohé-
sion sociale. »

À Montfermeil, depuis 
plusieurs années, les 
initiatives en faveur de la 
transition énergétique et 
des économies d’énergie se 
sont multipliées. Des efforts 
aujourd’hui récompensés et 
reconnus, puisque la Ville 
vient de recevoir le prix 2017 
Énergies citoyennes.

MONTFERMEIL, LAURÉATE DU PRIX 
ÉNERGIES CITOYENNES

« Inventer les outils innovants, 
visant à massifier la 

rénovation énergétique »

Environnement



ÉCO-PÂTURAGE
DES BREBIS
TONDEUSES Depuis le lundi 27 novembre, la ville à 

mis en place l'entretien des espaces 
verts en éco-pâturage. Trois brebis 

vont ainsi être déplacées sur des terrains 
afi n d'en effectuer l'entretien. Cela permet 
de gérer la végétalisation de manière natu-
relle. Les animaux employés à cet effet sont 
des brebis Solognotes. Toute l'année, elles 
se chargent de l'entretien des sols et limitent 
ainsi les interventions mécaniques. Par ail-
leurs, les brebis fertilisent aussi le sol grâce 
à leurs déjections. L'entreprise Mabillon qui 
va effectuer cette prestation, se chargera du 
suivi des animaux.

Environnement
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Afi n de lutter contre la prolifé-
ration des frelons Asiatiques, 
en partie responsables de la 

disparition de nos abeilles, il est ur-
gent d'agir, avant la dispersion des 
insectes fondateurs. En effet, un nid 
non traité en saison pourra être à 
l’origine d’une vingtaine de nids sup-
plémentaires l’année suivante.
Cette espèce invasive représente au-
jourd'hui une menace conséquente 
du point de vue environnemental et 
sanitaire. Il est urgent de réagir.
Pour l'écosystème, le développe-
ment du "vespa velutina nigritho-
rax", dit frelon asiatique, repré-
sente une menace sérieuse pour les 
abeilles. Une seule colonie de fre-
lons peut se nourrir de plus de deux 
cent milles abeilles en une saison ; 
la démultiplication des colonies re-
présente une menace majeure pour 
ces insectes pollinisateurs ainsi que 
pour les apiculteurs qui mettent en 
œuvre tous les moyens dont ils dis-
posent pour lutter contre l'invasion.

VENIN MORTEL
Pour la santé humaine, la piqûre 
du frelon asiatique est mortelle. 
Elle peut entraîner un œdème de 
Quinck ou un choc anaphylactique. 
Or, le plus souvent, les pharmacies 
ne disposent pas des kits d'adréna-
line nécessaires en cas de réaction à 
des piqûres de frelons. Ces dernières 
risquent de survenir de plus en plus 
souvent au vu du développement de 
l'espèce dans notre région et de sa 
préférence pour les zones fortement 

urbanisées (sans compter que 30% 
des nids sont installés à faible hau-
teur et cachés).
Il est urgent de réagir face à cette me-
nace grandissante, et de procéder au 
plus vite à la destruction de toutes les 
colonies constatées sur le territoire 
en vue d'enrayer le développement 
de cette espèce invasive.
Soyez responsables, merci de 
signaler tout nid que vous ap-
percevrez aux Services Tech-
niques, 01 41 70 70 42

LA SAISONNALITÉ
DU FRELON ASIATIQUE 

En février/mars, à la fi n de l’hivernage, les jeunes reines partent 
créer un nouveau nid. Ce nid est appelé "nid primaire". De la taille 
d’une orange, ils sont souvent localisés dans des espaces habités par 
l’homme (toits, etc.). Avant l’été, ils quittent ce nid pour en construire 
un second où les arbres seront privilégiés. La taille du nid évolue donc 
au fi l de la saison, pour atteindre son apogée en octobre/novembre.

Depuis leur apparition sur 
notre ville, le nombre de nids 
de frelons Asiatiques ne 
cesse de croître. Cette espèce 
devient une menace pour nos 
abeilles. Si vous repérez un 
nid, contactez les Services 
Techniques, la ville prend à sa 
charge sa destruction.

FRELONS ASIATIQUES
ATTENTION À LA PROLIFÉRATION !





Santé

La soirée a débuté par le tra-
ditionnel discours de Xavier 
Lemoine qui n’a pas manqué 

de remercier les professionnels de 
santé et les personnalités présentes 
pour avoir répondu à l’invitation 
de ce rendez-vous annuel si cher à 
Montfermeil. Parmi eux : Yasmina 
Boushafs-Chicotot, Déléguée du 
Préfet de Seine-Saint-Denis, Simon 
Cattan, président de la Commission 
Médicale d’Établissement au GHI, 
Jean-Philippe Horréard, délégué 
territorial de l’Agence Régionale de 
Santé 93, Julien Bordron, Direc-
teur Général Adjoint de la CPAM de 
Seine-Saint-Denis et Dr. Xavier Mar-
land, Secrétaire Général au Conseil 
départemental de l’Ordre des méde-
cins. Xavier Lemoine a ensuite laissé 
la parole à différents acteurs et par-
tenaires qui ont dévoilé plusieurs 
projets d'importance à venir en 
matière de santé.

LUTTE CONTRE L’ISOLEMENT
Graziella Jaccod, Responsable de 
la circonscription de service social 
Montfermeil-Coubron au Conseil 
Départemental a annoncé diffé-
rentes mesures mises en place afin 
de lutter contre l'isolement, auprès 
notamment de la population vieillis-
sante et des publics isolés.
À ce titre, des visites de convivia-
lité et des rencontres intergénéra-
tionnelles sont organisées depuis le 
début d'année et un accueil des per-
sonnes isolées au sein du centre de 
loisirs de la police nationale et des 
centres de loisirs municipaux va être 
mis en place.
L'association "Les petits frères des 
pauvres" va développer les visites 
de convivialité avec une équipe de 
bénévoles. Les rencontres intergé-
nérationnelles se déroulent quant à 
elles en lien avec les partenaires du 
territoire et des services municipaux 

tels que le service social du Conseil 
Départemental, le CCAS de Mont-
fermeil, l'association de prévention 
Arrimages, la mission locale, les 
centres de loisirs, les services de la 
petite enfance.
Des actions seront également 
menées en corrélation avec la pro-
grammation culturelle.
Pour plus d'informations 
contactez le CCAS au 01 41 70 
70 64 ou la circoncription de 
service social au 01 71 29 56 45

UNE NOUVELLE RÉSIDENCE 
POUR NOS SENIORS 

Une nouvelle résidence multi-gé-
nérationnelle verra le jour fin 2019 
place Notre-Dame-des-Anges. Réa-
lisée par "les Maisons de Marianne",  
cette dernière proposera 86 loge-
ments fonctionnels, du studio au 
T3, et un accompagnement favori-
sant le lien social. Elle sera conçue 
pour accueillir majoritairement les 
seniors et les personnes à mobilité 
réduite. La résidence permettra ainsi 
à toutes les générations de cohabiter 
dans un environnement convivial 
et favorisera l’entraide intergénéra-
tionnelle. Les appartements propo-
sés à la location seront des studios, 

Le 18 novembre s’est déroulé le repas annuel des professionnels 
de santé. Organisé chaque année au gymnase Colette Besson, 
ce rendez-vous vise à réunir tous les acteurs de la santé qui 
œuvrent sur le territoire dans une dynamique partenariale. 
Cette année encore, il a réuni près de 200 participants et a 
permi d’exposer les grand projets qui se profilent.

REPAS DES 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ

N°348  Décembre 2017  MAG
18



deux ou trois pièces et parking. Ils 
seront équipés de portes automa-
tiques, salles d’eau adaptées, cuisines 
ouvertes et veilleuses. Un espace de 
convivialité permettra aux résidents 
de se réunir autour de jeux, activités 
sportives, loisirs créatifs,etc. Des ser-
vices à la personne seront également 
proposés tels que : soins esthétiques, 
portage des repas à domicile, portage 
de courses, etc. Entièrement option-
nelles, ces prestations n’engendre-
ront aucune charge fixe pour les rési-
dents. Un service de téléassistance, 
une assurance dépannage d’urgence 
et une extension de garantie sur 
l’électroménager seront mis gratui-
tement à leur disposition. Des visites 
de courtoisie pourront être assurées 
par le gardien sur simple demande. 
Pour plus d’informations 
contactez le CCAS au :
01 41 70 70 64
 
LA MAISON MÉDICALE DE 
GARDE EST OUVERTE
La Maison Médicale de Garde 
(MMG), ouverte depuis le 20 
novembre, assure désormais les 
consultations en médecine générale 

pendant les horaires de fermeture 
des cabinets médicaux de ville, sans 
prise de rendez-vous. 
La création de cette MMG permet 
de réduire la surcharge du service 
d’accueil des Urgences du GHI, du 
Centre 15 et des effecteurs mobiles, 
de pallier la suppression des cabinets 
libéraux tournants et à l'indisponi-

bilité des médecins Généralistes les 
soirs et week-end. La MMG de Mont-
fermeil vient agrandir le cercle de la 
centaine de MMG déjà existantes en 
France. Les gardes sont assurées par 
les médecins généralistes libéraux 
installés dans les communes du sec-
teur en priorité et des gardes seront 
ouvertes aux médecins remplaçants 
et aux médecins hors secteur en 
fonction des besoins.
Située à proximité immédiate du 
GHI, la MMG est ouverte aux habi-
tants des communes de : Montfer-
meil, Clichy-sous-Bois, Livry-Gar-
gan, Coubron, Le Raincy, Gagny ainsi 
que Chelles et Courtry et bénéficie au 
total à près de 221 000 habitants. 
Cette nouvelle structure s'intégre 
pleinement dans le schéma régional 
de la permanence des soins (ARS, 
Assurance Maladie, Conseil Dépar-
temental de l’Ordre des Médecins) 
et répond à la fois aux attentes des 
professionnels de santé Hospitaliers 
et de santé libéraux, de la population 
locale et des collectivités. Un projet 
qui a pu voir le jour grâce au parte-
nariat entre le Dr Laghmari, l’Agence 
Régionale de Santé, la Ville de Mont-
fermeil et le GHI.

Maison Médicale de garde, 
6, rue du Général Leclerc, 
Ouvert du lundi au vendredi de 
20h à Minuit, le samedi de 12h à 
Minuit, le dimanche et les jours 
fériés de 8h à Minuit. 

Santé
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REPAS ANNUEL DES SENIORS
INSCRIVEZ-VOUS !

Santé

La réception des seniors pour 
les vœux du Maire aura 
lieu les dimanches 14 et 21 

janvier 2018. Une invitation par-
viendra courant décembre aux 
personnes inscrites au Centre 
Communal d’Action Sociale qui 
pourront choisir le jour qui leur 
convient. Le repas aura lieu, 
comme tous les ans, au gymnase 
Colette Besson, paré pour l'occa-
sion de ses habits de fête !
Par ailleurs, si vous avez 65 ans 
et plus, et que vous souhaitez as-
sister aux nombreuses manifesta-
tions organisées par le CCAS, il est 
nécessaire de vous faire recenser 
auprès de celui-ci, muni de votre 
pièce d’identité, d’un justifi catif de 
domicile de moins de 3 mois et de 
votre titre de retraite.
Renseignement : CCAS, 1 bis, 
impasse Agard, 01 41 70 70 64
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Après plusieurs semaines de 
convalescence, votre poissonnier 
du centre-ville a rouvert sa 
boutique le vendredi 10 novembre.
La Marée Gourmande, 27, rue 
Henri Barbusse, 
01 43 51 23 51

À partir de mi-décembre, 
l'enseigne Midas succède au garage 
Peugeot, avenue Jean-Jaurès. 
Le centre auto proposera une large 
gamme de programmes d'entretien 
pour voitures : vidange, révision, 
freins, pneus… Et de réparations
de véhicules.

RÉOUVERTURE
LA MARÉE
GOURMANDE

UNE NOUVELLE
ENSEIGNE À 
MONTFERMEIL

Monsieur Lopes et Madame 
Dos Santos, couple de res-
taurateurs expérimentés 

et passionnés, ont repris l’ancien 
bar-restaurant "Rendez-vous des 
chasseurs". Après une transforma-
tion totale, ils en ont fait un endroit 
chaleureux et moderne. Avec ses deux 
grandes terrasses fl euries, le restau-
rant est accueillant. Le bar est ouvert 
en continu, le restaurant est ouvert 
le midi en semaine et les vendredis 
et samedis soir et est fermé le lundi. 

Le couple propose une cuisine diver-
sifi ée, mélange de plats traditionnels 
français, portugais et de quelques spé-
cialités d’autres pays. « Notre cuisine 
est avant tout une cuisine du coeur, 
avec des menus inspirés des produits 
frais du marché, » racontent-ils. 
Inauguration prévue le 1er décembre à 
19h.

La Pause Gourmande, 
215, avenue Jean Jaurès, 
(face à Simply Market)

Le bar-restaurant “La Pause Gourmande” a ouvert ses portes, 
samedi 11 novembre.  

OUVERTURE
LA PAUSE GOURMANDE

Commerce

BEAUJOLAIS NOUVEAU
Samedi 18 novembre au marché de Franceville et 
dimanche 19 novembre à celui des Coudreaux, les 
commerçants ont fêté le Beaujolais nouveau ! À cette 
occasion, de nombreux lots et bouteilles étaient à gagner, 
pour le plus grand bonheur des clients des marchés.
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Culture

DEPUIS COMBIEN D’ANNÉES 
PARTICIPEZ-VOUS AU DÉFILÉ ? 
QU’EST-CE QUI VOUS MOTIVE ?
Après y avoir assisté à plusieurs 
reprises en tant que spectatrice, 
j’ai décidé de me lancer en tant 
que créatrice, il y a 6 ans. Cela 
me donne un but, un objectif. En 
confectionnant mes créations, je 
réalise un rêve. Petite, j’étais une 
rêveuse, cela s’en ressent dans les 
tenues que je crée. Je veux étonner le 
public, faire briller les yeux des gens, 
les entendre me dire que ce que je 
fais, c’est beau. 

CHAQUE ANNÉE VOS CRÉA-
TIONS FONT PARTIE DES PLUS 
REMARQUÉES ET ONT SOU-
VENT ÉTÉ PRIMÉES PAR LE 
JURY, QU’EST-CE QUI VOUS 
INSPIRE POUR CRÉER VOS TE-
NUES ?
Depuis que je suis jeune, j’aime le 
fantastique, j’aime surprendre. Je 
n’ai jamais pris de cours de couture, 
je ne sais pas dessiner, tout est 
dans ma tête. J’ai appris à coudre 
en retournant les vêtements et en 
observant comment ils étaient faits. 
J’avais 12 ans lorsque j’ai réalisé une 
robe pour ma petite sœur avec une 
vieille machine à coudre. Je dois 

dire que ce n’était pas franchement 
une réussite mais ensuite je me suis 
exercée avec mes filles qui défilent 
aujourd’hui pour moi. Petites, 
elles adoraient que je leur crée 
des déguisements, des vêtements, 
des pyjamas qu’elles ne quittaient 
plus d’ailleurs. J’y ai pris goût et je 
me suis lancée dans l’aventure du 
défilé. Tous les ans, mon objectif 
est d’intéresser les gens, je suis une 
perfectionniste, je veux toujours 
faire plus, aller toujours plus haut. 
Je travaille dessus dès le mois de 
septembre pour être prête en février. 
Cela me prend beaucoup de temps 
de trouver le bon matériel, le tissu, 
chiner les magasins. Je termine 
d’ailleurs souvent sur le fil. J’y passe 
beaucoup de nuits blanches. Je me 
souviens même d’une année où j’ai 
terminé mon costume la veille du 

défilé. J’ai même réveillé ma fille en 
pleine nuit pour qu’elle l’essaie. Il 
était hors de question que je ne sois 
pas prête et que tout ne soit pas fini 
le jour J.

POUR LA PREMIÈRE FOIS 
CETTE ANNÉE, VOUS INTÉ-
GREZ LA CATÉGORIE HON-
NEUR, QU’EST CE QUE CELA 
REPRÉSENTE POUR VOUS ? 
C’est un honneur d’entrer dans cette 
catégorie. Même si je ne reçois plus 
de prix, j’espère que je pourrais 
recevoir malgré tout l’approbation 
du public. J’ai besoin de recueillir des 
avis, des retours sur mes créations 
pour me prouver que je n’ai pas 
travaillé pour rien. En même temps, 
faire partie de la catégorie honneur, 
c’est être reconnue pour son travail. 
Sincèrement, je rêverais qu’un jour, 

Le défilé Cultures & Création 
célèbre cette année sa 13e 
édition. Depuis ses débuts, 
il a vu émerger de nombreux 
talents. Ingrid Falk figure 
parmi les créatrices qui ont 
été le plus primées avec trois 
premiers prix et un deuxième 
prix à son actif. Pour la 
première fois cette année, 
elle intègre la catégorie 
honneur. Interview.

DÉFILÉ CULTURES & CRÉATION 
RENCONTRE AVEC INGRID FALK�: 
CRÉATRICE DE RÊVES
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quelqu’un me remarque et que je 
puisse évoluer dans ce domaine, ce 
serait mon rêve.

CETTE ANNÉE LES FÊTES 
SERONT À L’HONNEUR, AVEZ-
VOUS DÉJÀ UNE IDÉE DE CE 
QUE VOUS ALLEZ CRÉER ? 
Oui, bien sûr. Cette année j’ai 
décidé de réaliser trois, voire quatre 
créations : une tenue enfant que j’ai 
déjà pratiquement terminée sur le 
thème du carnaval et dont je suis 
plutôt fière et deux tenues adultes : 
une autour de la Saint-Valentin et 
du jour de l’an qui seront portées par 
mes filles. La 4e sera sans doute une 
tenue masculine. C’est le petit ami 
de ma fille qui me servira de modèle 
mais il va me falloir du temps pour 
réaliser tout ça. Je suis déterminée, 
j’aime aller au bout des choses.

Une soirée a été organisée le 18 novembre au gymnase Colette Besson, 
en l'honneur des bénévoles du Son & lumière afin de les récompenser 
de leur implication dans le spectacle qui existe, grâce à eux, depuis 

maintenant 22 ans. De 7 à 85 ans, ils sont près de 300 à participer chaque 
année à cette grande et belle aventure. Retrouvez-les sur la scène du château 
des Cèdres les 22, 23, 28, 29 et 30 juin 2018 pour une nouvelle saison de La 
Dame aux Camélias. 

Culture

VOUS AUSSI, PARTICIPEZ AU DÉFILÉ
ET FÊTEZ LA MODE !

Cette année, le très attendu défilé Cultures & Création aura pour 
thème "Fêtes la Mode" : Jour de l’An, Saint-Valentin, Carnaval, 14 juil-
let, inspireront les créateurs. Les inscriptions sont ouvertes pour la 
catégorie Jeune Talent, voici les critères :
n  Être âgé de moins de 26 ans au 31 juillet 2018,
n  Avoir un book de vos créations et un CV à présenter avant le 24 

Décembre 2017,
n  Présenter au moins un vêtement (maximum six) dans l'objectif 

d'apporter un regard culturel pour la partie Tradition d'un pays,
n  Présenter obligatoirement deux vêtements dans la partie création, 

un respectant le thème donné par la ville, et le second sur 
l'inspiration de l'abeille vu par Guerlain

n  Présentation des créations au jury une semaine avant le défilé (au 
siège LVMH) le 3 février 2018, 

n  Les jeunes talents sont suivis par 3 coachs (préparation du book, 
présentation devant jury, technique couture),

n  Prendre rendez-vous avec Nathalie Nguyen au Service Culturel 
par téléphone au 01 41 70 10 60 ou par mail : 
culture@ville-montfermeil.fr.
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SON ET LUMIÈRE
LES BÉNÉVOLES 
À L’HONNEUR !



Pour accompagner ce temps du chantier, 
les Ateliers Médicis invitent le metteur en 
scène Stéphane Schoukroun à concevoir 

une création théâtrale avec des habitants 
pour raconter le chantier et plus largement 
les transformations en cours dans la ville. 
Appelé "Construire", ce projet sera présenté à 
l’occasion de l’ouverture du nouveau bâtiment 
au printemps 2018. Danse, image et son se 
mêleront pour donner vie à ce projet réalisé avec 
des volontaires de tous âges et tous horizons aux 
côtés de la danseuse Bintou Dembélé. 
Vous vivez à Clichy-sous-Bois ou Montfermeil 
et souhaitez prendre part à cette expérience 
artistique ? Seul ou en groupe, association ou 
établissement scolaire, vous êtes les bienvenus !  
Contactez les Ateliers Médicis : 
contact@ateliersmedicis.fr, 01 58 31 11 00

"CONSTRUIRE"
UNE CRÉATION 
PARTICIPATIVE

La tour Utrillo, dont le ministère 
de la Culture a fait l’acquisition 
en 2011 pour y déployer un 

grand lieu culturel, a tiré sa révé-
rence. Au cœur de la transforma-
tion du plateau de Clichy-sous-Bois/
Montfermeil, elle laisse place au 
chantier de la gare de la ligne 16 du 
métro Grand Paris Express, puis à 
partir de 2021 à celui du grand lieu 
des Ateliers Médicis dont l’ouverture 
est prévue en 2024. En attendant, les 

Ateliers Médicis s’installent dans un 
lieu provisoire qui ouvrira au prin-
temps 2018. La construction de ce 
lieu éphémère a dores et déjà com-
mencé. Tout au long du chantier,  
les Ateliers Médicis vous proposent 
de venir à leur rencontre pour des 
moments d’échange afin de mieux 
connaître et comprendre leur pro-
jet. Des artistes et chercheurs asso-
ciés participent à cette émergence. 
Toutes les créations seront parta-

gées à l’occasion de l’inauguration 
du bâtiment provisoire des Ateliers 
Médicis.

LES VISITES
Des visites du chantier sont pro-
posées chaque mercredi après-
midi. Elles sont accessibles à 
tous sur inscription préalable 
auprès des Ateliers Médicis. 
Une fois par mois, un temps fort sera 
également proposé autour du chan-
tier.

Pour participer aux visites du 
chantier, contactez les Ateliers 
Médicis : 01 58 31 11 00, 
contact@ateliersmedicis.fr

Une page se tourne, une autre s’ouvre… Alors qu’elle trônait 
dans le paysage Montfermeillois depuis plus de 40 ans, la Tour 
Utrillo a été démolie début octobre. En lieu et place viendront 
s’installer à l’horizon 2023, les Ateliers Médicis, projet culturel 
phare, déjà présent sur le territoire avec sa programmation 
avant les murs.

ATELIERS MÉDICIS
LE TEMPS DU CHANTIER

Culture
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La Ludothèque vous invite à la rencontre des citoyens 
du monde. Venez découvrir un programme riche 
en activités et en découvertes !

ADVENTKRANZ :
Fabriquez votre adventkranz dans la pure tradition fran-
co-allemande. Elle illuminera vos dimanches jusqu’au 
jour de Noël !
Samedi 16 décembre à 14h30 (atelier parents/
enfants 3 ans et +).

CONFECTION CARTES :
La Ludothèque vous invite à réaliser des cartes pour les 
fêtes de fin d’année, des vœux aux amis et à la famille. 
Samedi 23 décembre à 10h30 (atelier parents/
enfants dès 3 ans) et à 14h30 (atelier parents/
enfants dès 7 ans).   

Animations gratuites sur inscription à la Ludo-
thèque, 1, boulevard Hardy ou 01 41 70 10 72.

Atelier papertoys
Fabrication de jeux
Constructions Kapla

Ateliers créatifs

ANIMATIONS GRATUITES
Programme et renseignements
Ludothèque - 1, bd. Hardy - 01 41 70 10 72

CITOYENS DU MONDE,
JUSQU'AU 
23 DÉCEMBRE

CONCERT DE NOËL
Un concert surprise proposé par les 
enseignants et élèves de l'école élé-
mentaire Paul Éluard.
Samedi 2 décembre à 15h et à 
16h0

ATELIERS CRÉATIFS
Partagez un moment sympathique 
avec votre enfant le temps d'une 
activité créative placée sous le signe 
de Noël.
Mercredi 13 décembre à 15h
Parent/Enfant. Dès 6 ans – 
Gratuit – Sur réservation

CHORALE
"GOSPEL FOR YOU FAMILY"

"Gospel For You Family" sillonne la 
France et l’Europe depuis plus de 10 
ans maintenant. Cette chorale gos-
pel composée de chanteurs de gospel 
professionnels, qui ont pour la plu-
part joué sur des scènes internatio-
nales, possède un répertoire essen-
tiellement constitué de classiques 
Gospels et de Negro-spirituals de 
racine afro-américaine : chaque cho-
riste offre le meilleur de lui-même 
pour transmettre toute l’émotion et 
la beauté de cet héritage exception-

nel ! Vous aurez le plaisir d'assister 
au concert de 3 de ses choristes, 
venez nombreux !
Samedi 16 décembre à 16h
Tout Public. Gratuit – Sur 
réservation

TRADITIONS 
CHANTÉES DE NOËL

Une exposition réalisée par vos 
médiathècaires à découvrir pendant 
cette période festive.
Entrée libre.

Places limitées. Animations 
gratuites sur inscription : 1, 
boulevard Hardy, 01 41 70 10 70 
ou mediatheque@ville-mont-
fermeil.fr.

Tradition commune à de nombreuses cultures, Noël est 
un moment de partage y compris musical. Des Gospels aux 
Christmas Carols de l’Angleterre, les chants entonnés bercent 
cette période festive.

MÉDIATHÈQUE, "CHANTS DE NOËL"
DU 28 NOVEMBRE AU 30 DÉCEMBRE

Culture
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JUSQU'AU 9 DÉCEMBRE
DÉMONS ET MERVEILLES
Exposition par l’Association Contrastes
Entrée libre, Domaine Formigé, 
1, boulevard Hardy
Exposition de peintures et de sculptures.

DU 11 AU 22 DÉCEMBRE 2017
ESPRIT DE NOËL
Exposition par l’Association Contrastes
Entrée libre, Domaine Formigé, 
1, boulevard Hardy
Cette exposition va vous mettre dans 
l'ambiance festive et feutrée de Noël 
et vous permettre de découvrir son 
histoire.
 
SAMEDI 16 DÉCEMBRE
ATELIERS DE LOISIRS 
CRÉATIFS
Sur inscription à partir du 13 Décembre 

2017, Domaine Formigé, 1, boulevard 
Hardy. Informations et inscriptions : 
01 41 70 10 60 ou 
culture@ville-Montfermeil.fr
Atelier adultes de 14h à 15h : pliage de 
serviettes pour décoration de tables
Atelier parents/enfants (dès 7 ans) de 
15h15 à 16h30 : fabrication de paquets 
cadeaux et/ou cartes de vœux.

VENDREDI 15 DÉCEMBRE
À 20H
NOËL FAIT BATTRE LE 
CHŒUR ARPEGGIONE
Concert et chant choral dirigé par  
Jean-Philippe Dequin. 
Entrée libre dans la limite des places 
disponibles, Domaine Formigé,  
1, boulevard Hardy
 

DIMANCHE 17 DÉCEMBRE
MARCHÉ DE NOËL 
DE ROUEN
Sortie familiale organisée par le service 
Politique de Ville. Inscription à partir du 
8 novembre au service Politique de Ville 
dans la limite des places disponibles
Informations au 01 41 70 70 73
12 € par adultes et 6 € par enfants
Départ de la Mairie, 7h, retour 20h.
Visite de la ville le matin, déjeuner au 
restaurant et visite libre du marché de 
Noël
DU 16 AU 27 JANVIER 2018
ZOOM SUR LE DÉFILÉ 
CULTURES & CRÉATION
Exposition. 
Entrée libre, Hôtel de Ville, 7, place 
Jean Mermoz et Domaine Formigé, 1, 
boulevard Hardy
Retrouvez dans le hall de la Mairie un 
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S COMMÉMORATION

Xavier Lemoine, le Maire,
le Conseil Municipal
et les Associations d’Anciens Combattants 
vous invitent

 19h Rassemblement
Hôtel de Ville - 7, place Jean Mermoz

JOURNÉE D’HOMMAGE NATIONAL 
AUX MORTS POUR LA FRANCE DURANT 

LA GUERRE D’ALGÉRIE  
ET LES COMBATS FRONTALIERS TUNISIE ET MAROC

MARDI
5 DÉCEMBRE 2017
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retour sur l’édition 2016 sur le thème : 
« Tour Médicis, cœur de la métropole 
du futur » et l'édition 2017 sur « La 
Poésie » au Domaine Formigé.

SAMEDI 3 FÉVRIER 2018 
À 20H 
MOI, MOI ET FRANÇOIS B.
Théâtre. Tout public. Théâtre de 
Longjumeau, 42 €, règlement de 20 € à 
la réservation, solde 15 jours avant la 
sortie. Informations et réservations : 
01 41 70 10 60 ou culture@ville-
Montfermeil.fr
Une comédie qui traite du rapport entre 
un auteur et ses personnages dans 
laquelle les répliques font mouches ! 
Pièce de Clément Gayet avec François 
Berléand, Sébastien Castro, Constance 
Dollée, Inès Valarcher et Clément Gayet.
François Berléand attend son taxi dans 
la rue. En retard pour le théâtre, il est 
de mauvaise humeur. Quelques instants 
plus tard, il se réveille dans une agence 
de voyage, sans porte, ni fenêtre. Il est 
emmuré aux côtés de Vincent, un jeune 
auteur farfelu et inculte, qui prétend 
être otage lui aussi et qui va rendre 
François complètement fou. Alors 
qu’il pense avoir trouvé un moyen de 
s’échapper, il va être confronté à une 
vérité sidérante...

SAMEDI 10 FÉVRIER 2018 
À 20H30
DÉFILÉ CULTURES & 
CRÉATION  
"FÊTES LA MODE"
5 €, au Gymnase Colette Besson 1, 
boulevard de l’Europe. Billetterie 
unique : samedi 20 janvier de 9h30 à 13h 
au Domaine Formigé, 1, boulevard Hardy. 
Pas de billetterie le jour du défilé.
1re partie : défilé des costumes et 
vêtements traditionnels représentant 
une culture, un pays ou une région.
2e partie : défilé des modèles originaux 
traitant du thème de l’année : "Fêtes la 
mode", inspirés par les fêtes du jour de 
l'an, la saint-valentin, le carnaval et le 14 
juillet. Buvette sur place. 

DU 12 FÉVRIER AU 2 MARS 
2018
DU RAINCY À 
MONTFERMEIL PAR VOIE 
FERRÉE (1868 - 1938)
Exposition par l'Association Le vieux 
Montfermeil et sa région. Entrée libre à 
l'Hôtel de Ville, 7, place Jean Mermoz
Panneaux illustrés présentant de façon
ludique et instructive, les différents 

lieux et tracé du tramway sur la 
ville et ses alentours, son histoire 
et son installation. De 1868 à 1938, 
Montfermeil fut reliée au Raincy par 
une voie ferrée dont l’histoire mérite 
d’être contée. Du monorail Larmanjat 
au tramway à traction électrique, en 
passant par la traction hippomobile et 
la traction vapeur, c’est une histoire 
pleine de rebondissements que propose 
l’exposition. Elle illustre les différentes 
étapes qui jalonnent la création, 
l’exploitation et parfois la contestation 
de cette liaison ferroviaire.

MARDI 6 MARS 2018
LE DOULLENNAIS ENTRE 
NATURE ET PATRIMOINE
Sortie culturelle.
Tarif : 48 €. Règlement de 20 € à la 
réservation, solde 15 jours avant la 

sortie.
Informations et réservations : 01 41 70 10 
60 ou culture@ville-Montfermeil.fr
Visite de la première citadelle 
renaissance de France... Chef d’oeuvre 
architectural militaire du 16e siècle, 
construit un siècle avant Vauban. 
Découverte des murailles de grés, 
des prisons et galeries de défenses 
souterraines.  Déjeuner dans une 
véritable ferme. C’est dans une 
ambiance ranch que vous découvrirez le 
"Paradis Konyka", musée vivant du poney 
avec plus de 30 races dont certaines 
en voie de disparition et de nombreux 
autres animaux de la ferme.

COMMÉMORATION

Xavier Lemoine, le Maire,
le Conseil Municipal
et les Associations d’Anciens Combattants 
vous invitent

 19h Rassemblement
Hôtel de Ville - 7, place Jean Mermoz

JOURNÉE D’HOMMAGE NATIONAL 
AUX MORTS POUR LA FRANCE DURANT 

LA GUERRE D’ALGÉRIE  
ET LES COMBATS FRONTALIERS TUNISIE ET MAROC

MARDI
5 DÉCEMBRE 2017
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CONSEIL
MUNICIPAL

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 OCTOBRE

n Approbation du procès verbal 
et compte-rendu de la dernière 
séance à l’unanimité.

n Convention de mise a disposi-
tion de services de l’Établisse-
ment Public Territorial Grand-
Paris-Grand-Est auprès des 
communes de Clichy-sous-Bois 
et Montfermeil pour l’exercice 
de la compétence "restaura-
tion"
32 voix pour et 3 abstentions.

n Acquisition amiable de la par-
celle non bâtie cadastrée sec-
tion c n°210 sise sans numéro 
rue de la halle appartenant au 
syndicat des copropriétaires du 
4 rue de la halle a Montfermeil 
d'une superfi cie de 45 m² pour 
un montant de 13 500 €
Le conseil municipal a voté à  l’una-
nimité.

n Accord de garantie d'emprunt 
à Seine-Saint-Denis Habitat 
concernant le fi nancement de 
l’opération de construction 
"Suzanne Valadon" de 32 loge-
ments, rue Picasso à Montfer-
meil pour un montant de 2 601 
380 €
32 voix pour et 3 abstentions.

n Subvention attribuée à l’asso-
ciation CLJ pour l'année 2017
32 voix pour et 3 abstentions.

n Signature d’une convention 
de labellisation entre l’Union 
Nationale de l’Apiculture Fran-
caise et la ville de Montfermeil
Le conseil municipal a voté à l’una-
nimité.

n Communication du rapport 
d’activités du sigeif pour l'exer-
cice 2016

Le conseil municipal a pris acte du 
rapport d’activités du sigeif pour 
l’année 2016 ainsi que son annexe 
relative aux chiffres-clés de la ville 
de Montfermeil.

n Fixation de la participation 
des communes aux charges de 
fonctionnement des écoles pu-
bliques de Montfermeil année 
scolaire 2016-2017
29 voix pour et 6 abstentions.

n Signature d'une convention 
entre la ville de Montfermeil 
et l’école Sainte-Jeanne-d'Arc 
pour l'attribution d'un créneau 
horaire piscine – saison 2017-
2018
29 voix pour et 6 abstentions.

n Décisions prises par le maire 
en vertu de l’article L.2122-22 
du CGCT 
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TRIBUNES
LIBRE EXPRESSION

Chères Montfermelloises et chers Montfermellois,
« Lors des dernières élections municipales 
de 2014 nous avions présenté à vos suffrages 

le passage du centre-ville et des stationnements à 
proximité des commerces en Zone Bleue. »
Il s’agissait à nos yeux d’une solution pragmatique, 
effi cace sur d’autres communes, et qui aurait sans doute 
permis d’anticiper de façon positive les perturbations qui 
allaient être inévitablement provoquées par les lourds 
travaux liés à l’arrivée du T4. Nous sommes en 2017 et, 
fi nalement, ce manque d’anticipation aura été traité par 
des pénalités pour les commerçants et des contraventions 
parfois très lourdes pour les habitants et parfois pour 
leurs proches en visite dans leur famille. 

« Aux Municipales de 2014, nous vous proposions 
aussi de repenser le stationnement au sein des 
zones pavillonnaires, car Montfermeil était 
déjà impactée, comme toutes les communes 
du Grand Paris, par le manque de places de 
stationnement ».
Sujet important car ces manques de places sont souvent 
liés à l’évolution de la physionomie des familles mais aussi 
au manque d’emploi local. En effet, nous le savons bien, 
la situation diffi cile de notre jeunesse oblige nos enfants 
à rester plus longtemps qu’avant au sein de la cellule 
familiale et leur nécessité d’être véhiculé est devenue une 
obligation compte tenue de l’offre de transport défaillante 
sur le territoire.

Nous sommes en 2017. Vous êtes très nombreux 
à nous interpeler au sujet des amendes pour 
mauvais stationnement qui pleuvent sur la 
commune.
C’est pourquoi, d’ici à ce que tout le monde se mette 
d’accord, nous proposons dans cette tribune et de façon 
bienveillante, que Xavier Lemoine pose un moratoire 
sur les verbalisations opérées par la police municipale, 
qu’elles soient effectuées à pied ou par voie de caméra de 
vidéo-surveillance, dans la limite de la sécurité publique 
et de la mise en danger d’autrui évidemment, tant que 
les parkings publics ne seront pas mis à disposition des 
habitants… comme promis.

Bien à vous, Rodrigo Arenas Munoz, Djaouida 
Jubault, Mouloud Medjaldi.

MONSIEUR XAVIER LEMOINE, 
EN ATTENDANT DES PARKINGS 
EN NOMBRE SUFFISANT, 
OSEZ UN MORATOIRE 
SUR LES AMENDES POUR 
STATIONNEMENT.

Le supplément au magazine municipal Avancer 
Ensemble  présente le bilan de mi-mandat du maire. 
Un document réalisé aux frais du contribuable 

(au bas mot 50 000 euros) et destiné à faire l’apologie 
de son action. Naturellement sans contradicteur. 
L’autosatisfaction ne souffre pas le débat.
Le maire s’y félicite d’un certain nombre de réalisations 
récentes. Quelle gloire ! Ce serait un comble, avec les 
impôts exorbitants que nous payons, qu’en plus aucune 
réalisation ne voit le jour… Mais à y regarder de plus 
près, ce bilan souffre de petites tromperies, de tentatives 
de récupérations politiciennes et de grandes absences.
Petites tromperies : l’appropriation par le maire de 
réalisations qui sont fi nancées et pilotées essentiellement 
par l’Europe, l’Etat, la Région ou le Département : T4, 
Grand Paris Express, rénovation des Bosquets avec ses 
équipements scolaires, sociaux, sportifs ou de loisirs, 
Ateliers Médicis…
Par ailleurs, certains équipements et certaines activités 
ne sont que le rattrapage de retards accumulés depuis 
30 ans de gestion municipale de droite ; des réalisations 
dont disposent depuis longtemps les villes de 30 000 
habitants.
Tentatives de récupérations politiciennes : alors que 
ce document signale la construction de la nouvelle 
mosquée, le maire oublie de mentionner ses tentatives 
judiciaires pour faire fermer la mosquée actuelle ; une 
page entière consacrée à l’inauguration de la fresque 
réalisée aux Bosquets par JR, en présence du Président 
de la République, alors que le maire y fut accueilli par les 
huées des habitants.
Quant aux absences, elles sont assourdissantes : rien 
sur la hausse des impôts locaux qui place notre ville 
sur le podium départemental de la hausse de la taxe 
foncière. Rien sur l’appauvrissement de la population de 
notre ville. Rien sur la baisse des valeurs immobilières 
à Montfermeil. Et toujours rien sur la création d’une 
véritable salle de spectacle pour la vie culturelle et 
associative…
Ce bilan est aussi un aveu : aucun projet d’envergure 
concernant la formation des jeunes, les activités 
économiques et l’emploi dans notre ville. C’est pourtant la 
préoccupation majeure des Montfermeillois, dont le taux 
de chômage atteint 16,6%, contre 9,5% pour la moyenne 
nationale. Et qui sont 80% à travailler en dehors de notre 
commune.

Vos élus Front de Gauche au conseil municipal, 
Olivier D’Henry, Angélique Planet-Ledieu, 
Christian Brickx,
montfermeilfrontdegauche.org

TOUT VA TRÈS BIEN
MADAME LA MARQUISE…
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n Vends cinq manteaux pour femme, état 
neuf, taille 42-44. 
Téléphoner au 01 43 32 26 01 

n Vends banc de musculation et rameur, 
état neuf, 50 €, et vélo d'appartement 
Téléphoner au 06 66 86 02 82 

n Vends livre Jean M. Auel "Les enfants 
de la Terre", collection "pocket", 7 volumes, 
prix 15 €.
Téléphoner au 06 70 20 81 36

n Vend ordinateur portable Lenovo, état 
neuf, Ideapad 100-151 BD 1513 >z, 400 € ; 
machine à coudre à pied ancienne, 50 €.
Téléphoner au 06 60 72 89 33

n Vends tapis de marche Décathlon, servi 
un mois, prix 240 € ; fauteuil-coquille 
électrique personne âgée pour s'asseoir 
se doucher et se laver sans peine, prix 
800 €, vendu 300 € ; vélo femme avec sac 
pour les commissions et anti-vol, prix 
380 € vendu 250 €.
Téléphoner au 06 87 10 38 52

PHARMACIES
DE GARDE
Le numéro national "SOS Gardes" vous 
permet de connaître la pharmacie de 
garde la plus proche de chez vous 24h/24 
et 7j/7, en composant le 3915 (0,15 euro 
TTC/min).
Vous pouvez aussi retrouver les 
pharmacies de garde sur le site internet 
de l'agence Régionale de la Santé : www.
ars.iledefrance.sante.fr/Pharmacies-de-
garde-et-d-urgen.130590.0.html

BIENVENUE
À NOS BÉBÉS
n  BA Ifra  01/10 
n  RAMDANI Bilal  01/10 
n  ERKAN Miraç  01/10 
n  LIOUSSANNE Eydan 04/10 
n  ACAR Yanis  06/10 
n  JABRI Jinéne  08/10 
n  KERVÉADOU Anaé 11/10 
n  BARDAN Elias  11/10 
n  SAÏGHI Damya  12/10 
n  AGAPI Vanessa  12/10 
n  FAUVEL Théo  16/10 
n  KEITA Mariam  19/10 
n  COULIBALY Aïcha 21/10 

n  TAAM Farah  21/10 
n  PEREIRA LANDIM

Wendy   21/10 
n  ZELLOUFI Nizar 21/10 
n  CETINPOLAT

Meleknur  22/10 
n  CHABI Lucien  23/10 
n  BOUJNANE Chahid 24/10 
n  CARRICO Léna  25/10 
n  COJOCARI Stéphanie 28/10 
n  TRAORE Mohamed 29/10 
n  JEOUD Youssra  30/10 
n  KENGUNYA Awen 31/10  

ILS SE SONT
MARIÉS
n  FALCOU Jean et

RAVIZZA Mireille 28/10 
n  DOUANGVICHITH Sonedalay

et SISOMBATH Phonekham  
   28/10

ILS NOUS
ONT QUITTÉS
n  EKSOUZIAN Malviné

Veuve NIGOGHOSSIAN 78 ans
n  BATTÉRY Thérèse

Veuve MANIVAL 86 ans
n  DELAVAQUERIE

Pierrette  93 ans
n  MAZOUZ Zakia  28 ans
n  NGHE Lucie

Épouse COUSON 74 ans
n  PONTHEAUX René 92 ans
n  HAMEL Suzanne

Veuve BRANDON 95 ans
n  JULLIEN France 82 ans
n  CRESPO

DOS SANTOS Maria 56 ans
n  AREG Elhêm  47 ans 
n  MOUSSAIF ZAHRA

Épouse BOUCHAIB 53 ans
n  MARCHAL Jeannine 85 ans
n  RAMANANAHERISOA

Rija   50 ans
n  ADOLPHE Marcel 75 ans

ANNONCES
TRUC À TROC
Réservées exclusivement aux Montfermeillois
Maximum 3 lignes
(au-delà les annonces ne seront pas acceptées)
Hors annonces immobilières, emplois, matrimoniales 
et ventes d’animaux

NOM................................................................
TÉL ..................................................................
ANNONCE ...............................................
.............................................................................
.............................................................................
.............................................................................
.............................................................................
.............................................................................
.............................................................................
.............................................................................
.............................................................................

À retourner à l'Hôtel de Ville, 
Service Communication,
7, place Jean Mermoz, 
93 370 Montfermeil.
Tél. 01 41 70 70 76
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